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ARRETE N" 2oflr-14'lï

fixant les coaditions sanitaires et la certification vétérinaire requises pour f importation de lait et de
produits à base de lait destinés à la consommation humafure.

, Le Préfet, Adrninktrateur Supérieur iles lles Waltis et Futuna

VU la loi no 61-814 du 29 juillet 1951 modifiée, conférant aux îles Wallis et Futuna. le statut
. de Territoire d'Outre-mer ;

VU le code Zoo-sanitaire de l'Office International des Epizooties;

rU le Codex Alimentarius ;

VU le décret du Président de la République en date du 12 juillet 2000 portant
Monsieur Alain WAQUET, en qualité de Préfet, Administrateur Supérieur des
Futuna ;

VU I'arrêté du Secrétaire d'Etat à l'Outre-mer du 28 décembre 2OOO portant
Monsieur Gilles CANTAL, en qualité de Secrétaire Général du Territoire des

nomination de
Iles Wallis et

nomination de
îles Wallis et

Futuna ;

VU l'arrêté no 93-290 du 30 septembre 1993 définissant le contenu du certificat zoo-sanitaire
des animaux vivants, des denrées animales et produits animaux à l'importation ;

VU l'arrêté no 2001-01 du 03 janvier 2001 accordant délégation de signalure à Monsieur Gilles
CANTAL, Secrétaire Général du Territoire des Iles Wallis et Futuna ;

VU la délibération no 26/Nf/Ol du 31 janvier 2001 portant réglementation territoriale générale
du contrôle sanitaire des animaux vivants, des denrées animales et produits animaux à
uimportation, rendue exécutoire par l'arrêté no 2001-066 du 07 février 2001 ;

Sur proposition du Vétérinaire inspecteur du service d'Etat de lAgriculture, de la forêt et de
la pêche,

ARRETEI

Objet - Champ d'application

Article 1er : - 10 Le présent arrêté fixe les conditions sanitaires et la certification sanitaire
requises en vue de l'introduction sur le Territoire de lait et de produits à base de lait d'animaux
d'espèces domestiques ou sauvages,

2o Ne sont pas visées par le présent arrêté :

- les laits et produits à base de lait qui se trouvent, au titre de ravitaillement
du personnel et des passagers, à bord de moyen de transport effectuant des_
transports internationaux à destination du Territoire, pour autant qu'ils n'y
soient pas déba rq ués.

les laits reconstitués ayant une utilisation diététique particulière.



Article 2 : - 10 Au sens du présent arrêté, on entend par :

a) Lait cru: le lait produit par la sécrétion de la glande mammaire d'un ou plusieurs
animaux femelles et non chauffé au-delà de 40oC ni soumis à un traitement d'effet
équivalent;

b) Lait de consommation : lait destiné à être livré en l'état au consommateur ;

c) Produits à base de lait : les produits laitiers et les produits composés de lait ;

d) Produits laitiers: produits dérivés exclusivement du lait, étant donné que des

substances nécessaires à leur fabrication peuvent être ajoutées, pourvu que ces

substances ne soient pas utilisées en vue de remplacer, en tout ou partie, un

constituant de lait ;

Produits composés de lait : produits dont aucun élément ne se substitue on ne tend
à se substituer à un constituant quelconque du lait ;

f) Traitement thermique : tout traitement par chauffage ayant pour conséquence
immédiatement après son application une réaction négative au test de la

phosphatase alcaline ;

g) vétérinaire officiel : le vétérinaire désigné par l'autorité centrale compétente du
pays expéditeur ;

h) Moyens de transport: les parties réservées au chargement dans les véhicules
automobiles, les véhicules circulant sur rails, les aéronefs ainsi que les cales des
bateaux ou les conteneurs pour le transport par terre, mer et air ;

i) Etablissement: un établissement où le lait est standardisé ou traité thermiquement
ou bien où le lait est transformé et traité thermiquement ;

j) Conditionnement : l'opération destinée à réaliser la protection du lait et des produits
à base de lait par l'emploi d'une première enveloppe ou d'un premier contenant au

contact direct du produit concernées et, par extension, cètte enveloppe ou ce

contenant;

k) Emballage: l'opération consistant à placer des produits conditionnés dans un

deuxième contenant et, par extension ce contenant lui-même ;

l) Lot : quantité de lait ou produits laitiers couverte par le même certificat.

Chapitre 7
Conditions d'hygiène et de salubrité d'origine

Article 3: - Sans préjudice des conditions zoo-sanitaires fixées au chapitre 2 ci-après, sont
seules autorisées les importations de lait et produits à base de lait provenant d'un pays
autorisé conformément à l'ar.ticle !2 de la délibération no 26/A1/0l du 31 janvier 2001
susvisée et d'un établissement agréé par l'autorité compétente du pays expéditeur.

Section i : taît traités thermiquement

Article .4: - Les laits traités thermiquement doivent répondre, pour être autorisées à

l'importation sur le Territoire, aux conditions suivantes, selon les recommandations, le cas
échéant, des guides de bonnes pratiques du Codex Alimentarius :

a) Doivent avoir été obtenus dans des établissements agréés et inspectés ; '

b) Doivent avoir été obtenus à partir de lait cru collectés dans des élevages soumis à

un contrôle hygiénique et sanitaire officiel ;

e)



c) Doivent être emballés dans des conditions d'hygiène appropriées ;

d) Doivent porter une marque de salubrité ;

e) Doivent être accompagnés des certificats prévus à l'article 11 ;

f) Doivent être entreposés dans des conditions d'hygiène satisfaisantes dans des

établissements agréés par l'autorité compétente ;

g) Doivent être transportés vers le Territoire dans des conditions d'hygiène, et
notamment de température, satisfa isa ntes'

Article S: - Outre les conditions prévues à l'article 4 seules sont autorisées à l'importation sur

te ferritoire les laits traités thermiquement qui remplissent les conditions sUivantes

1. Les laits crus d,origine doivent avoir été collectés dans des élevages

indemnes de tuberculose et indemnes de brucellose sans vaccination au sens

du code zoo-sanitaires de l'OIE ;

2. les laits crus d,origine doivent avoir été soumis par sondage à un examen des

résidus qui doit porter sur la recherche des résidus de substances à action
pharmacologique,deleursproduitsdetransformationainsiqued,autres
substances 

-se 
transmettant au lait et susceptibles de nuire à la santé

humaine ou animale.
si les laits examinés présentent des traces de résidus dépassant les

tolérances admises, elles doivent être exclues des envois vers wallis et
Futuna.
Les examens de résidus doivent être effectués selon des méthodes
scientifiques reconnues et pratiquement éprouvées, notamment celles qui

sont définies dans des normes internationales'

3, Les laits autres que ceux qui ont été soumises à un traitement stérilisateur
doivent avoir été soumls à un traitement de pasteurisation mettant en ceuvre

une température d,au moins quinze degré pendant au moins quinze secondes

et suffisant pour entraîner une réaction négative au test de la phosphatase

alcaline;

Artiile 6 r - Sont interdites à l'importation sur le Territoire les laits suivants :

a) Les laits issus d'animaux chez lesquels il a été constaté une forme quelconque de

mammite ou d,une forme clinique de para tuberculose ou soumis à des mesures de

restriction pour des raisons de police sânitaire ;

b) Les laits issus d'animaux auxquels ont été administrés des stilbènes, des dérivés de

stilbènes, leurs sels et leurs esters, ainsi que des substances à action
thyréostatique;

c) Les laits contenant des résidus d'autres substances à action hormonale,
d'antibiotiques, d'antimoine, d'arsenic, de pesticides ou d'autres substances
nuisibles ou susceptibles de rendre éventuellement la consommation des laits
dangereuses Ou nocives pour la Santé humaine OU animale dans la mesure où ces

résiàus dépassent les limites de tolérance soit prévues par la réglementation
exlstant en la matière, soit admises par les autorités scientifiques compétentes en la
matière.

d) Les laits auxquels ont été ajoutés des produits susceptibles de rendre ces laits
dangereux ou nocifs pour la santé humaine ou animale.

Section 2 : Produits à base de laits

Articlê 7 i - Les produits à base de laits doivent répondre, pour être autorisés à l'importation
sur le Territoire, aux conditions suivantes :



Doivent avoir été préparés dans un établissernent agréé et inspecté ;

Doivent avoir été fabriqués à partir de laits obtenus dans le respect des conditions
fixées aux articles 4, 5 et 6 ;

c) Doivent avoir été préparés par chauffage, salage ou dessiccation, ces procédés
pouvant être combinés avec la maturation et associés, en partlculier, à certains
adjuvants de salaisons sous réserve que ces derniers ne soient pas interdits. Ils
peuvent également être associés à d'autres produits allmentaires et condiments.

d) Doivent être soumis sous l'autorité du service compétent à des contrôles permettant
de vérifier l'efficacité des traitements effectués aux étapes décisives de la

fabrication ; en particulier, dans le cas de produits présentés dans des récipients
, hermétiquement clos, l'autorité compétente doit veiller à ce que : -

- le producteur fasse contrôler par sondage la production journalière, selon des
intervalles établis à l'avance pour garantir l'efficacité de la fermeture ;

- le producteur utilise des repères de contrôles afin de s'assurer que les
récipients ont reçu un traitement thermique adéquat ;

- les produits obtenus dans de récipients hermétiques soient retirés des
appareils de chauffage à une température suffisamment élevée pour assurer
l'évaporatlon rapide de l'humidité et ne soit pas manipulés à la main avant le

séchage complet.

e) Doivent porter une marque de salubrité ;

0 Doivent être accompagnés des certificats prévus à l'article 11 ;

g) Doivent être entreposés dans des conditions d'hygiène satisfaisantes dans des
établissements agréés par l'autorité compétente ;

h) Doivent être transportés vers le Territoire dans des conditions d'hygiène et,
. notamment de température, satisfaisantes.

Article 8: - Sont interdites à l'importation sur le Territoire des produits à base de laits
suivants:

a) les produits de laits préparés à partir de laits non conformes à l'article 5 précédent ;

b) les produits à base de laits à pa.rtir des laits visées à l'article 6 précédent ;

c) les produits à base de laits incorporant du suif et de la gélatine fabriqués à partir
d'animaux ou de parties d'animaux atteints d'encéphalopathie spongiforme
transmissible ou de matériels à risques spécifiés tels que définis par catégorie de
pays et de produits à l'annexe V du règlement no 999/2001 du Parlement européen
et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la prévention, le contrôle et
l'éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles.

Chapitre 2
co n d îtions zoo'sa n ita i res d'o rig i n e

Article i i - 1o Les présentes dispositions ne préjudicient pas, en application de l'article 38 de
la délibération no 26/AI/01 du 31 janvier susvisée; à la mise en ceuvre de mesures de police
sanitaires spéciales à l'importation de Iaits et de produits à base de lait lorsque leur
introduction est susceptible de constituer un danger grave pour la santé humaine ou ânimale. -

20 En application de la délibération no 26/A-f/O1 susvisée, les laits et produits à base de lait
susceptibles de véhiculer des agents de maladies animales transmissibles graves ou suspectes

b)



de contamination sont soumis à des restrictions d'importation en ce qui concerne leur pays

d,origine et de provenance et/ou en ce qui concerne leür traitement de conservation.

Article 10 : - En vue de leur importation sur
doivent répondre aux conditions suivantes :

le Territoire les laits et produits à base de lait

10 a) Les laits et produits à base de lait doivent
mois au moins fièvre aphteuse sans vaccination.

provenir de régions indemnes depuis trois

b) dans la mesure où une analyse de risques détaillée a démontré que le risque
d'introduction de la maladie sur le Territoire est négligeable,

les laits et produits à base de lait ont été obtenus dans des conditlons
permettant d'exclure tout risque de contamination par l'agent infectieux en

cause;

- les laits et les produits à base de lait ont été
transformation industrielle de nature à détruire
tels que listés en annexe II au présent arrêté.

20 Les laits et les produits à base de lait doivent être issus :

soumis à des procédés de
l'agent infectieux en cause

a) d,animaux provenant d,élevage soumis à un contrôle hygiénique et sanitaire
officiel ;

b) d'animaux ne provenant pas d'une exploitation ou d'une zone soumise à des

mesures de restrictions pour des motifs de police sanitaire à la suite de l'apparition
d'une maladle contagieuse et/ou transmissible de la liste A et B de l'Office
International des Epizooties.

30 Les laits et produits à base de lait ne proviennent pas d'un établissement soumis à des

mesures de restriction pour des raisons de police sanitaire.

Chapïtre 3
Docu mentation sa n ita i re d'ecco m peg nement

Ar.ticle 11 : - 10 Au cours de leur transport vers Wallis et Futuna les laits et produits à base de

lait doivent être accompagnées par un certificat de salubrité, complété par un certificat zoo-

sanitaire établi par un vétérinaire officiel du pays exportateur attestant du respect des

exigences zoo-sinitaires en Vigueur, selon le certificat type figurant en annexe I au présent

arrêté.

20 Par commodité les différents modèles coffespondants sont publiés par avis aux
importateurs,

30 Dans le cas où les laits ou produits à base de lait sont originaires d'un autre pays, le

ceÊificat de salubrité établi par un vétérinaire officiel du pays expotateur accompagné d'une
copie certifiée conforme du certificat Sanitaire du pays d'origine, ou d'une mention apposée par
le service exportateur attestant que les viandes et produits à base de viandes répondent aux
conditions fixées par la réglementation sanitaire de Wallis et Futuna'

40 Le certificat est délivré trois jours au plus avant le chargement des produits à destination de
Wallis et Futuna.

Article 12: - 10 Doivent figurer sur Ie document sanitaire d'accompag nement des laits et
produits à base de lait toutes les indications nécessaires à leur identification sans qu'il en

résulte un doute quant à la nature des produits présentés'

Doivent notamment être reproduits les noms de l'expéditeur et du destinataire, du(des)
établissement(s) de provenance, du moyen de transport ainsi que les marques de Salubrité
apposés sur les emballages.

20 Le certificat de salubrité doit attester que les laits et produits à base de lait concernés :



a) ont été inspectés et reconnus propres à l'alimentation humaine ;

b) ont été préparés, manipulés, entreposés et transportés conformément aux règles de
l'hygiène alimentaire ;

c) oni été préparés à partlr de lait cru issu d'élevages soumis à un contrôle hygiénique et
sanitaire officiel, indemne de tuberculose et indemne de brucellose sans vaccination au

sens du code zoo-sanitaire de l'OIE ;

d) ne contiennent aucun antiseptique/ colorant, conservateur ou autre produit d'addition
nocifs pour la santé humaine ou animale ;

e) n'ont pas été préparés à partir de lait cru issus d'animaux atteints cliniquement de
mammite ou de para tuberculose ;

f) ne contiennent pas de résidu de contaminant chimique dû à l'environnement ou à la

thérapeutique vétérinaire, à un taux nocif pour la santé humaine ;

' g) ne contiennent Pas de suif ou de gélatine préparés à partir d'animaux ou de parties
d'animaux atteints d'encéphalopath ie spongiforme transmissible ou de matériels à

risques spécifiés tels que définis par catégorie de pays et de produits à l'annexe V du
règlement no 999/2OOl du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les
règles pour la prévention, le contrôle et l'éradication de certaines encéphalopath ies
spongiformes transmissibles ; ou si les produits à base de lait contenant du suif et de la
gélatine sont originaires d'un pays classé en catégorie 1 au sens du règlement no

999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la
prévention, le contrôle et l'éradication de certaines encéphalopathies spongiformes
transmissibles, que les animaux dont ils sont issus sont nés, élevés et abattus sur le
territoire national ;

30 Le certificat de salubrité doit également :

a) indiquer le mode de conservation des laits et produits à base de lait, et notamment la
température à laquelle elles doivent être transportées et entreposées ;

. b) attester qu'un contrôle d'efficacité des traitements appliqués aux produits a été réalisé
par l'autorité compétente.

4o En ce qui concerne les laits à base qui n'ont été soumis à aucune manipulation autres que
celles nécessitées pour l'entreposage et le stockage dans un entrepôt frigorifique agréé d'un
.)ays exportateur, le certificat de salubrité établi par le vétérinaire officiel du pays expéditeur
doit mentionner, le cas échéant, les éléments figurant sur les certificats de salubrité joints aux
envols de viandes fraîches depuis le pays d'origine et doit préciser l'origine des laits et produits
à base de lait.

ChaPitre 4
Contrôles à l'im portation

Article 13: - Lors de leur importation sur le Territoire, les laits et produits à base de lait
subissent les vérifications et inspections prévues par la délibération no 26/AI/OL du 31 janvier
2001 susvisée.

Article 14 : - Les opérateurs sont tenus de fournir aux agents des services vétérinaires un
préavis de quarante huit heures pour les inspections des laits et produits à base de lait, le
préavis devra préciser la quantité et la nature des produits.

Article 15: - S'il est constaté à l'importation sur le Territoire que les dispositions prévues à
l'article 11 ne sont pas respectées, et en l'absence de régularisation officielle par le pay*
d'expéditions, le refoulement ou la destruction des laits et produits à base de lait est prononcé.
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Article 16: - Les dispositions correspondantes de l'article 3 de l'arrêté no 93-290 du 30
septembre 1993 susvisé, ainsi que toutes dlspositions d'effet contraire au présent arrêté et
parues antérieurement au Journal officiel du Territoire sont abrogées.

Article 17: - Le Secretaire Général, le Chef du Service de l'Economie rurale et le Chef du
Service des Douanes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l?xécution du présent
arrêté qui sera enregistré, publié au journal officiel du Territoire et communiqué partout où
besoin sera./.

MATA'LJ"[U, le 2OSEPL ml
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ANNEXE 
'

T'ODEI,T TYPE DE CERÎFICAT SAI'IIIAIRE ET DE SALUBRT]E RETATF A OÊS I.AITS MAIIES I}IERI'OI'EIENI ET DES PRODUITS A
BASE DE UT DESTINES A WÀTS ET FUTUNA

N' CERTIF|CAT........-.............-...
PayE e)eortateur
MinHère

l.ldenLtlcslioD de6 bits / des produtts à b.-se de lait:
Espèce(s) animaq§)..
Nature des pièce6
NaüJre de temba[age
Nombre de pièce6 ou unités d'emballage ,
Mds etandée de congêl"û""........ .---...::...::.....:...
Nombre d€ colÈ......,.
Polds net
Mode de conservaiion.

ll PIovqrance des laits, d€§ prcduilr à bâse de l6itr :

Adre6se(5) et numéro(s) d'agrément vétérinairê de f(des) établisscmel(s) agrêé(s)

Adresse(s) et numéro(s) d'agrémerlt vétérilaire de f(de§) enlrepô(s) figorifique(s) agréé(s) : ......--.,...-...

fll. Deslination de5 lairs f dês produits à baûe dê hit:
Le6 laiuprodüib à bâse de hit ôont e)aédié€ de

(li€i| deryédtion)

(pays et liqr ê dedinalion)
par le moÿttl dê tallspori s{Érant

Nom et adresse de I'exportateur

Nom et adrêêsê rkr dcstirâtâire

lV. Atb6talidr zooseniiâirè:

Le vëtérimire otficiel soussigné cedifie :

a) Que h6 bib / prodils à base de hit de§gnés provieme{rt d'un pays autorise par le sewkæ vétérinaire de Wôfis et
Futuna

b) Que l€§ laib / prodifs à base dè hn déSgnés provir'rbed düe régioD hdêmDe depùis lrois mois au moins, s€ns
vaccinalior, de nèvre aplûeus€;

Ou (sîludion à pléo/ær au ca6 W cas)

c) Que les lailë / ptoduils à base de leit désignés ont été obleaus dans &s ændilions æmeltaot d'exolwe tout tisque de
æntaminatiw par l'agent infuieux en cd)se

d) Que les laits / ptcduib à baæ de lait ont &é soumis à des tÊitemefits Êc!,mus a4es à déttuire l'agent inlætieux en
Gause.

e) Le6 laib / pIoduits à base de hit o.û éte obteous à partir d?nimau ne provenant pas d'une eteloitalion ou d'llI|€ zone
soumbe â des me§lÛes de rest'rdions pour de§ molifs de police sar*taire â h suiie de I'apparition d'unè maladie
codâgieüse etlou tarB.nisEflrh de h l8te A et B de lorice lnternâlro.ùal .hs Epizodres;

D Le6 hits / produib à base de lâit ônt éÉ obtenus à parlir d'animaLu proveflant dêlevagEs soumis à un conûôle sadhire
officiel:

g) Les laits / proddb à base de lait ne soût pas ê)eédiés à padir dun établissemert soumb à des mesures de resfictjon' pour des raisorc de @lice sanit€ire-



lV. Aüest tbn de salubdté :

Le vêtâinake offciel sous*IÉ cêrtfie :

a)

b)

c)

d)

Que léliqreltê fxée aux emballages des hib / produib à base de hit dé6ignéô portent l'estampiüe aüestant que le§ lait§
/ produits à base de lâit onr âé obterus dars des établissements ag.éés porr fe)çor6ioo ;

Que les laits I produiE à base de lait êdgné6 sont reconnus en l'état propres à lâ con8ommaüon lumaine à la suite
d'une hspeciion vétérinaire, et quLn coflùôle de leffcadté des t'ôitements applhué6 aux produits dêignê a été
oltuc'tué par fautodté compéæ;

Que hs hits / prod.rils à base de lait dêignés ne clntienoefi au.ün ar isepüque, colorant, co(§ervateur ou aufes
produits daddition nocift poû b sanÉ humaine et ne cofltiemertt pas de rê$drs de contaminant cùimique dus à
feflvkornemetü ou à h lhérâpeulitrre yétérinatê à uo bts ûooif por h santé humaiE.

S'agissant de p.oduits à base de lait cofltenant ù srJif et de h géhlhe que cea demiêrs î'o pâ$ été préparés à panir
d'animaü ou de partes dadmatx[ aüeinb d'encéphalopaüie spongiforme ta.lsmissibb ou de matâÈb â risqües
spédfiê tels que défüts par catÉgsie6 de pa$e el despèces aaimalæ à lhme,xe V û êdem€{t N"999/2001 du
Parlemeflt européen et du Con6eil du 22 mai 2001 f[ant le6 .ègles pqr la préw[Ilion, le contôle et l'éradicaüon de
c€Ibi.Ies enéphalopaüies spongiformes t-an6mi5§iHe6; (r, olr, $e lê6 profutts à base de hits dà*fnés sont issus
dhnimaq nê§, êlevés et abat[rs t{r b bnibûrB nalional; f4
Que l€E molcns dê ùatrBport airui que hs conditiorE & chargemeflt de'§ viandeô de cetle e)eédilion sont cofllormeô
al[ exigences de [tygiàe, et notammerf de tempéraùlre.

f, Pour les pro&its à base de lait non origiEirEô ft EryE daÉses eo catégorÈ I au sorE tl rÈgleme{t CÊ N§99f2001
(A Pour les produib à base de lait originaires de paÿs daÊsê en catégode 1 au serE du règbmeflt CE N"999/2001

e)

Fait à ................... , le ..........-.......

(SXFâtre & lrélêrinaire officiel)
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"or^ 

* * ANTMALE uE AU LArr

læ hit des espèces sensiiriss à h fèvte aphùerlse €[ hô produtb bitiers tabtitpés a iêremelt ou pa]tenemert avec c€ hit ne
doiveflt pa8 proveni dune zone à risques saut d le bit et le pfoddt hilhr ont e.üh hm de6 AaitêmentE sriyanb. sorls
faüorité de l'autodÉ compébr e:

a) §lâihalion Jtlsryh tÙle ÿaleur F0 srpÉ{klr€ ou ég€le à 3;

b) ûaitemert UHT uiqüe à 130rc pfldaItt 2 à 3 secordes;

c) tliitemc'ltlhernhue iniüalalram m et et de ctEuttage au moirc ésiva|etlt à ceti obteru par une pa6teuiÊatim à uner
tempérahre dau moirs Z'C perdaot âu mdûs15 §êaoû&s et sütrsant pour e'lFafter une réâclion négûlive au H de
E phoêph8he, $ivi par:

l) un second Aaibmeflt làermique enûalham me ré€clirr rÉg8tive au test de b pércxydase;
ii) ou daæ le oæ de lait en pqJ&e ou de proddt cn pou&e à base de bit, .n secûrld traitement
û|êrmquê ayatt .rt efH ar mti!6 éqriÿâhff à calri oBeru pâr lê premÈr ûaitemer fnêlrr$e €t qri
serait s{rffsant pour enùalher tI|e réac{ion négaiire au test de la phGphstase, suivi dun procédé de
sê.fiage;
D ou ttrùe prûc&trle dacidiHion p€r hq.|ene le pH êsf ramêrÉ e' Gous de 5 et maiûeru à ce
niveau pendar au moim me hanre;


